
   
 

Présents : MM. RASCLE, MARCON J-P., CHAPELON, GUERIN, VALLAT, MOUNIER, SOUVIGNET, TEYSSIER, ACHARD, GRANGER, DUMONT, CIGOLOTTI, POINAS, JURINE, PEYRARD, 
PONCET, PATOUILLARD, FAYARD, DREVET, GIRAUD, BLANC, NEYRON, SANTY et Mmes GRANGER et DECOT - Excusé : M. BEAULAIGUE - Absent : M. TEYSSIER J-P.. 
 

DOSSIER DISCUSSIONS 
 

PV REUNION /  
SECRETAIRE SEANCE 

 

 

Le Conseil Communautaire approuve à l’unanimité le procès-verbal du dernier Conseil Communautaire. 
Le Conseil Communautaire désigne M. ACHARD, comme secrétaire de séance.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 

BUDGET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Budgets primitifs 2013 : 
Budget général 
Adoption du budget primitif 2013 (votes et restes à réaliser) : 
Section de Fonctionnement : 9 227 534 €  //  Section d’Investissement : 7 288 054.04 € 
 

Budgets annexes 
Ateliers industriels : 
Adoption du budget primitif 2013 (votes et restes à réaliser) : 
Section de Fonctionnement : 245 342.56 €  //  Section d’Investissement : 489 001.83 € 
 

Maisons médicales : 
Adoption du budget primitif 2013 (votes) : 
Section de Fonctionnement : 2 005 €  //  Section d’Investissement : 1 150 803.97 € 
 

ZA du Cantonnier : 
Adoption du budget primitif 2013 (votes) : 
Section de Fonctionnement : 57 751 €  //  Section d’Investissement : 50 005 € 
 
ZA d’Aulagny :  
Adoption du budget primitif 2013 (votes) : 
Section de Fonctionnement : 300 010 €  //  Section d’Investissement : 200 005 € 
 

ZA de Mauras : 
Adoption du budget primitif 2013 (votes) : 
Section de Fonctionnement : 35 180 €  //  Section d’Investissement : 372 448.32 € 
 

ZA de la Chavana : 
Adoption du budget primitif 2013 (votes) : 
Section de Fonctionnement : 502 410 €  //  Section d’Investissement : 397 405 € 
 

 

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE DU 15 AVRIL 2013 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

BUDGET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Vote des taux 2013   
Vote des taux 2013 des différentes fiscalités de la CCPM (taux stables par rapport à 2012) : 

Fiscalité économique : 
- Taux Cotisation Foncière des Entreprises : 24.38 % (24.38 % en 2012) 
Fiscalité ménages :  
- Taux Taxe d’Habitation : 8,66 % (8.66 % en 2012) 
- Taux Taxe Foncier Non Bâti : 3.31 % (3.31 % en 2012) 
- Taux Taxe Foncier Bâti : 0 % (0 % en 2012) 
Fiscalité ordures ménagères :  
- TEOM Sictom Entre Monts et Vallées : 10.20 % (10.20 % en 2012) 
- TEOM Sictom Velay-Pilat (validation vote Sictom) : 7.99 % (7.99 % en 2012) 

 

Attribution de compensation 2013 :  
Approbation des attributions de compensation 2013 à verser à chaque commune (même montant qu’en 2012) : 
          Commune de Dunières :    633 047,00 Euros  //            Commune de Montfaucon :   422 359,00 Euros 
          Commune de Montregard :    25 956,00 Euros   //            Commune de Raucoules :      8 931,00 Euros 
          Commune de Riotord :    180 130,00 Euros  //            Commune de St-Bonnet-le-Froid :   22 673,00 Euros 
          Commune de St-Romain-Lachalm : 80 451,00 Euros      
 

Dotation de solidarité 2013 :  
Approbation du principe de mettre en place exceptionnellement en 2013 une dotation de solidarité au bénéfice des communes de la CCPM suite aux 
régularisations de compensations fiscales intervenues en 2012 et en 2013 : 
          Commune de Dunières :     602 000 €       //         Commune de Montfaucon :                267 200 € 
          Commune de Montregard :    136 620 €       //         Commune de Raucoules :                199 100 € 
          Commune de Riotord :     242 200 €       //         Commune de St-Bonnet-le-Froid :            51 920 € 
          Commune de St-Julien-Molh. :         46 200 €       //         Commune de St-Romain-Lachalm :        236 720 € 
  

 

 
 

VOIE VERTE  
(CCPM) 

 

 
Approbation de la constitution officielle d’une entente relative au projet de voie verte interrégionale avec les Communautés de Communes 
suivantes : CC du Bassin d’Annonay (Ardèche), CC des Monts du Pilat (Loire), CC des Sucs (Haute-Loire) et CC de l’Emblavez (Haute-Loire), et ayant 
pour vocation l’aménagement et la promotion de la voie verte entre les fleuves Loire et Rhône. 
Validation des statuts de l’entente. 
Désignation des membres devant faire partie de l’entente : titulaires : M. CIGOLOTTI, M. SEYTRE et M. SANTY – suppléants : M. SOUVIGNET, 
M. PEYRARD et M. CHOMIENNE. 
 

 

 
VIDEOPROTECTION 

 

 
Validation de la signature de conventions amiables d’autorisation de pose d’une caméra de vidéoprotection sur le territoire de la CCPM (6 sites ont 
été identifiés pour l’installation d’une caméra) dès lors que cela concerne un bâtiment privé, et de la signature de conventions avec les six Mairies 
concernées afin de déterminer les responsabilités de chaque partie (Mairie, CCPM, tiers). 
 

 

AFFAIRES 
ECONOMIQUES 

 

 
INITIATIVE CREATION HAUTE-LOIRE : Validation du versement d’un prêt d’honneur accordé à une entreprise du territoire : AUBERGE DES 
MYRTILLES (restauration-hébergement) à Saint-Bonnet-le-Froid : 7 000 € (cofinancement CCPM : 1 400 €). 
 



 
 
 
 
 
 

PERSONNEL 
 
 
 
 
 

 
CONVENTION AFFECTATION PAYS 
Renouvellement de la convention d’affectation avec le Pays de la Jeune Loire pour l’agent Emilie LIBEYRE (agent de développement économique) 
à compter d’une journée tous les 15 jours pour une durée d’un an (du 1er mai 2013 au 30 avril 2014). 
 
MEDECINE PREVENTIVE 
Renouvellement pour un an de la convention d’adhésion au service de médecine préventive du CDG43 (70 € la visite classique et 100 € la visite 
complexe). 
 
PLAN DE FORMATION 
Approbation du plan de formation 2013 et du règlement de formation de la CCPM. 
 
REGIME INDEMNITAIRE 
Approbation de la régularisation du régime indemnitaire du personnel de la CCPM avec effet au 1er avril 2013 (budget annuel : 19 000 €). 
 

 
RAMASSAGE 
SCOLAIRE 

 

 

Validation des modifications tarifaires pour ce service pour l’année scolaire 2013-2014 (hausse d’un euro sur les tarifs) : 
o Journalier : Primaire : 36 €/trimestre - Collège : 50 €/trimestre pour les élèves CCPM - Collège : 56 €/trimestre pour les élèves 

hors CCPM - Lycée : 56 €/trimestre 
o Pensionnaire : Lycée et Collège : 84 €/trimestre 

 

 
QUESTIONS DIVERSES 

 

 

BANQUE ALIMENTAIRE 
Discussion sur la modification du fonctionnement de la Banque Alimentaire sur le territoire de la CCPM. 
 

 Prochaines réunions :  Bureau : Mercredi 15 Mai 2013 à 15h30 (CCPM) 
                                   Conseil Communautaire : à déterminer (Dunières) 

 


